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EN PASSANT
qu'elle inspirerait d'ailleurs et au publi

Les Syndicats- professionnels. 1 ic et aux patrons
eux-ri] M mm

es. C ent, en effet, les patrons peuvent-
IJfý POINT IMPORTANT ils compter sur les engagements d'une corporation

qui n'existe pas au regard de la loi, qui ne veut pas
parlons -lus loin, à l'occasion d'une série avoir de personnalité civile et qui par ailleurs exigeN ousart.iclesde M. Henri Bourassa sur le même d'être reconnue?

sujet, des syndicats professionnels, qui restent, pour Les ouvriers ont certes une raison pour en agir

longtemps encore, un sujet d'actualité et un sujet ainsi, mais cette raison même inspire justement de la

loin d'être épuisé. défianer aux patrons. La raison qu'ont les ouvriers

Relevons ici une-observation de Mgr Baudrillart, de ne pas faire- incorporer civilement leur union, c'est

danssan éloge du Comte de Mun, qui vient bien tout précisément de la soustraire à la responsabilité civile.
ette incorporation conférerait des dro' à leur un«

fait à notre sujet: C Its ion,
É'Lorsque M. de Mun vit le gouvernement et les de;'- droits même précieux. droit de posséder, droit

Chambres décidés à faire cette concession aux récla- de recevoir des dons, droit 'd'avoir un capital, droit

mations du monde Qtivrier, il se prononça hautement de Poumuivre en justice l'exécuti n des contrats con-

en faveur des Syndicats, mais il les réclama stricte- élus en sa faveur. Mais elle lui imposerait aussi des

ment professionnels, mixtes, et ..ouissant, avec la per- obligations et une responsabilité légale.

sonnalité civile, du droit de posséder. Ainsi ils eussent La fuite de ces obligations et de la responsabilité

'été un instrument de justice et de conservation socia- légales fait naturellement croire que les ouvriers ont

lm principalement en vue la lutte contre les patrons et

Tels qu'on les institua, ils ne pouvaient que ont bien plus confiance dans l'arme de la grève que

devenir, et ils devinrent une arme entre les mains dans les recours légaux pour la ýevendicatIon et la

î des révolutionnaires". sauvegarde de ce qu'ils estiment leurs droits. Pour

Nous avons souligné, dans ce texte, le point sur la lutte contre lés patrons, et pour la lutte par la grève

lequel nous voulons insister ici, et qui est important, menaçante ou opérante, -a est en effet plus commode

Si 17on veut, que lessyÉdicats ne deviennent pas trop de ne pas exister légalement, de- ne pas être lié légale-

vîtë%une arme entreles r;ains, des révolutionnaires, ment par aucun engagement antétieur, de: ne pas être

et ne soient guère autre chose, en attendant, qu'une exposé à rendre compte légalement de certains actes
arme pour la lutte redoutable des classes'. de guerre.

Les syndicats ouvrierà'appelés ici unions ouvrières Mais ces motifs eux-mêmes n'ont rien qui puissent

veulent être reconnus des patrons et veulent traiter inspirer confiance aux patrons ni même au publie

avec eux. au nain, de leur çorporation. , L'on sait qu'une ou àla société en.gériéral. Ils prouvent trop clairement

cause fi. ý,nt.e. de conflits, entre ouvriers et patrons que c'est surtout pour la lutte, la lutte des classes,

ea prégiikiýaë ' nt que des patrons veulent bien traiter que les unions veulent s'organiser; ils prouvent que

avec leurs ouvriers$ niais ne, veulent: pas traiter avec Parine qu'ils veulent surtout invoquer n'est autre que

ruiüoýe. un ' ç des raisons, des patrons, 1 raison -qui la grève.

mérite d'étre..considýxée et. qu'on pe réfute pas en Or la grève, c'est 1 vec l'arme du nombre

couvrant d'injures ceux qui Im'voquent, c'est que 4es et de la force, .en marge e 4 l'encontre de l'ordre

syndicats noet pas d existence au -regard de la loi, et des lois de la socié é établie. Et la grève, comme la

n'ont pas Jà personnalité civile. Cette non-existencgf gue M-,, n'est légitime, à'cause ýes maux qui en sont
syndkat qui_ ne posEýde -rien son ý nom, inséparables, manifestement juste,

cÎ7 ýqpi pour une cause

outre qý11ëIle enlève à la: twporation et orsque nul autre moyen efficace n'est laiss' à ceux

de travailler àu bien de la profession et' ýde ý ses qui veulent ntageusement y recourir.
#1F1ïXýes, lui enlève. atîsýài beaucoup, dela confiance Faire des syndicets pour rendre les grèves plus


